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« Que l’Assemblée nationale prenne acte qu’après sept ans au gouvernement, la Coalition 
Avenir Québec est toujours incapable de concrétiser sa promesse de réformer le régime 
forestier; 
  
Qu’elle rappelle que dans le contexte des tarifs américains, une réforme du régime forestier 
est plus que jamais nécessaire pour offrir une meilleure prévisibilité à l’industrie et afin que 
le Québec demeure compétitif pour attirer les investissements ainsi que pour protéger 
l'impact économique de ce secteur; 
  
Qu’elle rappelle que l’industrie forestière représente des dizaines de milliers d’emplois dans 
les différentes régions du Québec et que plusieurs de ces travailleurs ne sont présentement 
pas en emploi suite à la fermeture d'usines dans leurs régions; 
  
Qu’enfin, elle condamne le manque de courage du gouvernement actuel et qu’elle dénonce 
son abandon pur et simple de nos régions, de nos communautés forestières et au premier 
chef, de nos travailleurs de la forêt. » 
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